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Charte de la bientraitance

Conserver en 
toute 

circonstance 
une attitude 

professionnelle 
et humaine, 

d’écoute et de 
discernement, 

dans la relation 
avec chaque 

enfant et chaque 
adulte.

Assurer une qualité  
des soins et une prise  

en charge globale 
conformes aux 

recommandations  
et aux bonnes pratiques 

professionnelles, aussi 
bien dans le cadre des 

soins courants que dans 
celui des soins innovants.

Favoriser en 
toutes circonstances 
les conditions et le 

climat de confiance 
permettant au 

patient de participer 
aux décisions le 

concernant.

Garantir 
à chacun une 

information 
individuelle, 

adaptée et loyale 
en s’assurant 
de sa bonne 

compréhension.

Fournir 
des prestations 

de qualité 
en matière
 d’accueil, 
d’hôtellerie  

et d’hygiène.

Identifier 
et prendre soin 
des souffrances 

physiques, 
psychiques et 

morales, aiguës 
et chroniques. 

Respecter 
la dignité et 
l’intimité du 
patient ainsi 

que ses droits.

Prendre en 
compte 

en compte la 
satisfaction et les 
propositions des 

patients et de leur 
entourage pour 

améliorer en continu 
nos services.

Veiller au 
respect de la 
confidentialité 

des informations 
relatives à la 

personne.

Apporter un soutien 
et un accompagnement 

au patient et à ses 
proches tout au long de 

sa prise en charge.



Charte Romain Jacob
Unis pour l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap

Coordonner
le parcours

de santé

Construire
une culture

professionnelle
commune

Prévenir
et adapter

l’hospitalisation
avec ou sans
hébergement

Intégrer la santé
au parcours de vie

des personnes
en situation

de handicap

Valoriser l’image
que la personne
en situation de

handicap perçoit
d’elle-même

Valoriser
l’accompagnement

Exprimer
les besoins

Organiser
l’accès aux
soins et à la
prévention

Faciliter et
développer

l’accès aux soins
ambulatoires

Améliorer
la réponse

aux urgences
médicales

Faciliter le
recours

aux technologies
de l’information

et de la
communication

Mettre en oeuvre
et évaluer la

présente charte

Accès charte détaillée Accès version audio M. Pascal JACOB,
Président

M. Didier JAFFRE,
Directeur Général de l’ARS Occitanie
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FICHE D’INFORMATION 
AVANT UNE TRANSFUSION

Madame, Monsieur,

Si un médecin estime que votre état de santé nécessite ou peut nécessiter une transfusion sanguine, 
il doit vous apporter lors d’un entretien personnel une information orale, claire, loyale, adaptée à votre 
situation, la plus complète possible en fonction des données actuelles de la science. Si une solution 
alternative à la transfusion homologue est envisageable, telle la transfusion dite « autologue » (votre 
propre sang mis en réserve ou la récupération sanguine per opératoire), une information particulière 
vous sera dans ce cas aussi, délivrée par ce médecin.

Votre consentement ou refus sera ensuite recueilli par le médecin avant la transfusion.

Ce document (élaboré à partir de référentiels et recommandations de sociétés savantes : réf. en 
dernière page ), est un support destiné à accompagner, si nécessaire, l’information donnée par le 
médecin et votre réflexion sur les avantages et risques de la transfusion.

Si vous ne pouvez recevoir cette information, elle pourra être faite et ce document remis à la personne 
de confiance que vous aurez désignée, et, pour les enfants mineurs, à ses parents.

En situation d’urgence vitale cette information soit ne pourra parfois pas être délivrée au patient soit 
sera succincte vu la contrainte de l’urgence : le médecin établira le bénéfice risque et prendra la 
décision qu’il estimera la meilleure pour vous et vous donnera ensuite toutes informations que vous 
souhaiterez.
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Si vous êtes formellement opposé à la transfusion, il est nécessaire de le mentionner au médecin qui 
vous prend en charge, dès la première consultation ou admission.

Pour en faciliter la lecture, ce document comporte une première partie résumée (CE QU’IL EST IMPOR-
TANT DE SAVOIR) et une seconde partie plus détaillée (POUR EN SAVOIR PLUS).

Nous vous invitons à poser au médecin qui vous informera, toute question sur ce sujet que vous 
jugeriez utile

CE QU’IL EST IMPORTANT DE SAVOIR

> À quoi sert une transfusion et quels en sont les principaux risques ?

La transfusion est un traitement qui peut être nécessaire en cas de manque de globules rouges, de 
plaquettes, de facteurs de coagulation, de globules blancs. Pour chacune de ces situations, il existe un 
produit spécifique.

Comme tout traitement, la transfusion comporte des avantages et des inconvénients. Elle n’est envisa-
gée par votre médecin que lorsque les bénéfices attendus pour votre santé sont supérieurs aux risques 
encourus. Les évènements indésirables liés à la transfusion sont rares, la surveillance pendant et après 
la transfusion permet de les détecter et de les prendre en charge.

Les technologies mises en œuvre par l’établissement français du sang (EFS) et les précautions prises 
permettent de limiter les risques liés aux très nombreux groupes sanguins ou à la transmission de bac-
téries ou certaines infections virales, notamment les hépatites et le SIDA.

> Quelle surveillance en cas de transfusion ?

La recherche systématique de la trace de virus après une transfusion n’est désormais plus recomman-
dée. En revanche, la recherche d’anticorps irréguliers à distance de la transfusion est recommandée 
afin d’améliorer la sécurité d’une éventuelle transfusion dans le futur.

Il vous sera remis un document comportant la nature et le nombre de produits sanguins que vous aurez 
reçus. Il est important de conserver tout document fourni et de le communiquer, ainsi que les résultats 
des examens, à votre médecin pour lui permettre d’assurer votre suivi.

Une information plus détaillée vous est fournie dans les pages qui suivent.

POUR EN SAVOIR PLUS

1. Les produits et leurs indications.

Les produits sanguins regroupés sous le terme de « produits sanguins labiles » sont les globules rouges, le 
plasma frais congelé, le plasma cryodesséché, les plaquettes et, beaucoup plus rarement, les globules 
blancs. Ces produits, élaborés et distribués par l’établissement français du sang (EFS) proviennent du 
don de sang de donneurs bénévoles. Ils sont rigoureusement contrôlés par l’établissement Français du 
sang et répondent à des normes et procédures obligatoires de sécurité et de qualité pour assurer la 
qualité sur toute la chaîne depuis le donneur jusqu’au receveur.

Les globules rouges ont pour fonction le transport de l’oxygène vers les tissus. Leur transfusion est 
nécessaire en cas d’anémie importante et/ou signes de mauvaise tolérance de celle-ci, dans le but 
d’éviter des complications, notamment cardiaques.

Le plasma frais congelé (ou cryodesséché) contient les facteurs permettant la coagulation du sang. 
Sa transfusion est nécessaire lorsque le taux de ces facteurs dans le sang est trop bas, dans le but de 
prévenir une hémorragie ou d’en faciliter l’arrêt.

Les plaquettes sont indispensables à la formation d’un caillot. Elles sont transfusées si leur nombre est 
très insuffisant, dans le but de prévenir une hémorragie ou d’en faciliter l’arrêt.

Les globules blancs contribuent à la défense contre l’infection. Il peut être nécessaire d’en transfuser 
lorsqu’ils sont pratiquement absents du sang, le recours à la transfusion de globules blancs reste ex-
ceptionnelle . HEMO_FIP_001 V05_16/11//2023



D’une manière générale, tous les efforts sont faits pour limiter l’usage de ces produits au strict néces-
saire.

Leurs indications ont notamment été précisées par la communauté médicale et les autorités sanitaires, 
de telle sorte que leurs bénéfices soient très supérieurs aux risques résiduels de la transfusion.

2. Les risques connus

Comme tout traitement, la transfusion sanguine comporte des risques. Des réactions peuvent survenir 
pendant et après transfusion : allergies, frissons, fièvre pour les plus courantes., hypertension hypotension 
… Une surveillance médicale est instaurée tout au long de la transfusion et jusqu’à 2 heures après la fin 
de la transfusion , tout évènement indésirable est signalé

Des risques liés aux très nombreux groupes sanguins :

Le médecin de l’établissement Français du Sang délivrera spécifiquement pour vous des produits res-
pectant la compatibilité dans les groupes ABO et rhésus mais aussi dans de nombreux autres groupes 
sanguins ; limitant ainsi autant que possible l’apparition d’anticorps appelés « irréguliers » qu’il importe 
de rechercher et dont il faut tenir compte avant toute transfusion.

Nous devons donc pouvoir vous identifier de façon rigoureuse en s’appuyant sur votre déclaration et 
sur tout document d’identité valide demandé lors de votre admission sur l’établissement, que vous 
accepterez de nous fournir.

Pour sécuriser au maximum la transfusion, votre identité et votre groupe sanguin seront vérifiés à chaque 
étape de l’acte transfusionnel.

Des risques résiduels de contamination :

Ils diminuent avec les progrès des connaissances et des techniques mises en place par l’EFS. Les esti-
mations évoluent avec le temps et les techniques :

AGENT INFECTIEUX RISQUE RÉSIDUEL /1 MILLION 
DE DONS RÉFÉRENCES

Agent bactérien < 0,5 Références : ansm 17 éme rapport 
national d’hémovigilance (juillet 
2020)VHE ( hépatite E) 1

VHC ( hépatite C) < 0,1
Santé publique France : bulletin épi-
démiologique hebdomadaire BEH 
8-9 2 avril 2020 /169

VHB ( hépatite B) < 0 ,4

VIH (virus du SIDA) < 0 ,2

MCJ (maladie de la vache folle) 1/225000 à 1/1,4 millions
Santé publique France : bulletin épi-
démiologique hebdomadaire BEH 
39-40 23 octobre 2012

3. Les risques inconnus

Comme on ne peut, de principe, exclure des dangers inconnus, toutes les mesures possibles de pré-
vention sont mises en œuvre par l’EFS dans la sélection des donneurs de sang et dans la préparation 
des produits. En 1994, une surveillance nationale des incidents de la transfusion, l’hémovigilance, a été 
mise en place.  De ce fait , si vous êtes donneur ou souhaitez donner votre sang , vous ne pourrez plus 
donner de sang après une transfusion.

4. Les examens biologiques avant et après transfusion

> Avant chaque transfusion (sauf urgence vitale) il est obligatoire de disposer des caractéristiques de 
groupes sanguins du patient (figurant sur la carte de groupe sanguin) ainsi que d’un résultat récent de 
recherche d’anticorps irréguliers (RAI). L’intervalle de temps entre la RAI et la transfusion elle-même peut 
varier de 3 jours à plusieurs semaines selon les circonstances cliniques.
> Après un épisode transfusionnel et à distance de celui-ci (3 semaines à 3 mois), il est nécessaire 
de pratiquer un contrôle sanguin (RAI) pour rechercher la présence éventuelle d’anticorps irréguliers 
consécutifs aux transfusions précédentes. HEMO_FIP_001 V05_16/11//2023



> Si vous avez connaissance d’être porteur d’anticorps irréguliers (notion de RAI positive), il est impor-
tant, pour votre sécurité, de le signaler au médecin, de conserver et rendre toujours disponible cette 
information.

5. Les documents remis et l’importance de leur conservation.

> Après une transfusion, il est remis, avant la sortie de l’hôpital, un document écrit comportant la date 
des transfusions, l’établissement et le service où elles ont été réalisées, le type et le nombre des produits 
sanguins labiles reçus.
> De même, un document GS et RAI (si il est disponible) doit vous être remis par l’infirmier(e) qui clôture 
votre dossier. A défaut vous pouvez demander ces documents au service d’hémovigilance sur présen-
tation d’un document d’identité.
> Vous devez conserver ce document dans votre dossier médical, et pouvoir le fournir à tout médecin 
en mentionnant la transfusion dans vos antécédents.
> Le service d’hémovigilance du centre hospitalier conserve aussi votre dossier transfusionnel.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE VOUS POUVEZ CONTACTER

L’UNITÉ D’HÉMOVIGILANCE DU CENTRE HOSPITALIER
Dr Catherine Sesma - Dr Laurent Ortega
20 avenue du Languedoc BP 49954 66046 Perpignan
 : 04 68 61 77 18  - 04 68 61 62 12 - 04 68 61 88 55 - FAX: 04 68 61 63 95

hemovigilance @ch-perpignan.fr

L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE D’OCCITANIE SITE DE PERPIGNAN
(Demander la mise en relation avec un médecin en tant que patient)
55 avenue de la Salanque BP 4101 66043 Perpignan
 : 04 68 52 61 40 - 04 68 52 61 48 - FAX : 04 68 52 61 49

ocpm.hemovigilance@efs.sante.fr
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Commission d’Éthique de la Société Française d’Hématologie Commission

Référentiels et de l’Évaluation de la Société de Réanimation de Langue Française

2 Information sur la transfusion des patients en anesthésie SFAR Mars 2006/ 2010
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4 Santé Publique France : bulletin épidémiologique hebdomadaire BEH 8-9 / 2 avril 2020 /169

5 Santé Publique France : bulletin épidémiologique hebdomadaire BEH 39-40/ 23 octobre 2012

6 Circulaire DGS/SQ 4 n° 98-231 du 9 avril 1998 relative à l’information des malades, en matière de risques liés aux produits 

sanguins labiles et aux médicaments dérivés du sang, et sur les différentes mesures de rappel effectuées sur ces produits sanguins.

7 LOI n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé.

8 Circulaire DGS/DHOS/AFSSAPS N° 03/582 du 15 décembre 2003 relative à la réalisation de l’acte transfusionnel. Circulaire DGS/
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